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Sommaire

 
Vous trouverez dans ce numéro 
les comptes-rendus des audiences 
DI des 17 juin et 6 juillet ainsi que 
les comptes-rendus du CDAS et du 
CHSCT.

Toutes ces réunions se sont tenus 
en audio-conférences.
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Audience du 17 juin...

Suivi des demandes antérieures : 

Le SNAD CGT avait demandé à ce que les PRA des di-
rections et certaines notes soient mises en lignes sur 
le site de la DI. Cela ne devait poser aucune difficultés ; 
Or il n’en n’est rien.
A priori il y a eu des problématiques techniques. La di-
rection cherche une solution.

Les fiches RH :

Pour la surveillance elles seront notifiées le 30 juin
Pour les Ag/Co c’est déjà fait.

Le télétravail après le 10 juillet (date officielle de fin de 
crise sanitaire) :

- Pour celles et ceux qui sont en télétravail convention-
nel, rien ne change. Ils continuent à télétravailler dans 
les mêmes conditions qu’avant la crise.

-  Pour celles et ceux qui sont en télétravail contextuel, 
ils reviendront en présentiel dès le 11 juillet.

Une campagne de demande de télétravail s’ouvrira en 
septembre pour celles et ceux qui souhaitent conti-
nuer à travailler selon ce mode de fonctionnement. 

-  Sur la période, il y a eu 2 nouvelles demandes pour le 
01 juillet (campagne de mars).

Dans tous les cas, le DI nous a bien fait comprendre 
que le cadre de télétravail que nous connaissons ac-
tuellement trouve son fondement dans la crise sani-
taire et revêt par là même un caractère exceptionnel.

Questionné sur la pérennité du télétravail, dont la 
pertinence a été révélée pendant la crise, le DI ne se 
prononce pas mais suppose qu’il y aura des GT au ni-
veau national pour adapter et développer ce mode de 
travail.

On sent dans cette grande prudence que le télétra-
vail n’a pas vocation à se développer, il ne s’agirait pas 
« d’habiller des situations par d’autres ».

Modus opérandi en cas de COVID

La CGT a dénoncé vivement le décalage entre les notes 
communiquées de manière brute, avec un travail de 
synthèse laissé à la discrétion des chefs de services, 
et les situations réelles sur le terrain qui révèlent des 
couacs. Par exemple, l’impossibilité de joindre le mé-
decin du travail, véritable clé de voûte du système de 
réponse administrative face à une situation de conta-
mination, peut s’avérer paralysante et génératrice de 
flottements. 

A notre question de savoir quels sont les relais en cas 
de carence d’un échelon décisionnel, il nous a été dit 
que les directeurs sont en mesure d’assurer ce relais et 
d’apporter des réponses aux chefs de services qui se 
trouveraient dans des situations délicates.

Réouverture des frontières 

-  L’Espagne ré-ouvre ses frontières le 21 juin.

- Pour ce qui concerne l’activité aéroportuaire, les 
liaison Schengen sont réouvertes depuis le 15 juin ; les 
compagnies aériennes reprogramment progressive-
ment des vols.

La mise en place de la quatorzaine et la réciprocité qui 
en découle avec la  Grande-Bretagne devraient retar-
der un retour à la normale des liaisons transmanches.
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Audience du 7 juillet...
En introduction le DI nous a informé qu’il n’y avait plus 
de publication de statistique pour la DG depuis fin juin.

Les fiches RH :

Pour la surveillance elles seront notifiées via une appli-
cation, créée par le CRSH, dans Mathieu

Pour les Ag/Co c’est déjà fait pour les deux périodes.

Le télétravail après le 10 juillet (date officielle de fin de 
crise sanitaire) :

- Pour celles et ceux qui sont en télétravail convention-
nel rien ne change. Ils continuent à télétravailler dans les 
mêmes conditions qu’avant la crise.

-  Pour celles et ceux qui sont en télétravail contextuel, 
selon la note du 01 juillet 2020, ils pourront, sous cer-
taines conditions être maintenu en télétravail jusqu’au 
31 août 2020.

Prime COVID

Après avoir dénoncé l’injustice et le reversement aléa-
toire de cette prime, nous avons demandé un tableau de 
répartition de cette prime.

Les remontées du terrain laissent présager des périodes 
de tension dans les services …Certains feront un  petit 
pied de nez à cette mesure en utilisant les sommes al-
louées à des fins collectives ou caritatives. 

Questions diverses

- La CGT a dénoncé l’envoi de mail au AG/CO le samedi 
pour une modification de situation RH dès le lundi ma-
tin. Le droit à la déconnexion est pour tous et encore 
plus important en cas de télétravail.

La direction nous informe que le message était destiné à 
l’encadrement et non aux agents. Une fois de plus nous 
ne pouvons que constater que certains chefs de service 
font du zèle aux mépris de leurs agents.

- Nous avons remarqué que les taux de LD des agents 
de la surveillance étaient payés au taux de 15,25euros 
contrairement au taux de remboursement des repas 
dans Chorus qui est au taux de 17,50euros.

Voici un extrait de la réponse : « Je suis aujourd’hui en 
mesure de vous préciser que les Indemnités de Longues 
Durée ( ILD)  sont régies par le décret 2006-1681 du 22 
décembre 2006 à la différence des frais de déplacement 
(FDT) qui  relèvent des dispositions du  décret 2006-781 
du 3 juillet 2006. 

C’est par un arrêté du 11 octobre 2019 ( article 1)  que 
les taux de remboursement du repas ont été revalorisés 
de 15.25 à 17.50 €  à  compter du 1/1/2020. 

Cet article modifie donc le seul décret 2006-781 du 3 
juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de rè-
glement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires (FDT) des personnels civils de l’Etat.
Dans ces conditions, le taux des ILD demeure quant à lui 
inchangé. 

Bien entendu notre 
bureau national 
s’est emparé de 
cette question qui 
est en cours de ré-
flexion à la DG….

Pas de nouvelle audio programmée pour l’instant.

Cependant, ne restez pas sans réponse. Contactez nous.
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Compte-rendu CDAS...
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Compte-rendu CDAS...
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Compte-rendu CHSCT...

L’ISST  confirme la limite de 10 personnes pour les 
réunions en présentiel.

La CGT s’étonne que le CHSM ne suive pas cette règle.
Le Président avance l’idée que les salles de Bercy ont 
une plus grande capacité.

PRA Douane

Le PRA actualisé au 16 juin  recense : 
48 % de présentiel en OP/CO .
57 %  de présentiel en SURV.

La tendance est à l’augmentation en OP/CO pour 
tendre vers les 75 %.

Le DR effectue un compte rendu hebdomadaire.
Pour la CGT, dans certains bureaux, comme la Viti de 
Béziers, on est déjà à 100 % de présentiel.

Et de plus les agents ont reçu un mail le samedi, leur 
demandant d’être présents le lundi.

Le DR explique qu’il y eu une incompréhension au ni-
veau du mail et qu’il n’a mis aucune pression et que 
la reprise en présentiel devait s’étaler sur la semaine.
Pour le Directeur, la différence entre la réalité et les 
chiffres du PRA communiqués s’expliquent par le fait 
que c’est une jauge au 16 juin et qu’il y a une évolu-
tion pour tendre vers le 100 %.

De plus, la jauge est à apprécier en fonction des lo-
caux et du fait que le critère des mètres carrés a chan-
gé dans la semaine.

Le télétravail restera possible pour les parents d’en-
fants à la santé fragile jusqu’aux vacances scolaires, 
ensuite à partir du 11 juillet, le régime des CA s’im-
posera.

Les agents à la santé fragile sont en télétravail depuis 
le début. 3 agents sont encore en AA puisqu’ils ne 
peuvent pas télétravailler.

La CGT demande que les administrations fassent un 
rappel au sujet du respect des gestes barrières, un re-
lâchement important étant observé.

Pour le Directeur des douanes, tout va bien et en-
core une fois l’administration fait porter sur les chefs 
d’équipe la responsabilité de l’application des gestes 
barrières et du respect de l’interdiction du vapotage.
Certains agents qui veulent respecter les gestes bar-
rières se sentent stigmatisés.

La CGT dit que c’est bien d’acheter du matériel de 
protection mais qu’il faut refaire un point pédago-
gique pour qu’il soit utilisé.

La médecine de prévention pourrait passer in situ 
pour aider à délivrer le message.
Le président du CHSCT demande aux membres du 
CHSCT  de faire de même.

Nous rappelons notre implication mais disons qu’il 
est assez difficile d’être entendu lorsque l’on travaille 
sur place et que l’appui des médecins de prévention 
serait  très utile.

L’arrivée de 6 agents à la BSE de Sète demande un 
aménagement des vestiaires hommes .

Ce problème avait déjà été relevé lors d’une visite de 
site par une délégation du CHSCT.

Le dossier est pris en compte par le pôle immobilier. 

Certains service OP/CO n’auraient pas été dotés 
de lingettes désinfectantes pour les véhicules de 
service. Le DR répond qu’il y a des problèmes 
d’approvisionnement.

L’ISST dit que de l’essuie tout et de l’alcool ménager 
peuvent pallier le problème.
La médecin dit que les sprays et les aérosols sont 
mauvais pour la santé .
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Compte-rendu CHSCT...
Concernant la reprise des vols et des ferrys, tout dépend des contextes sanitaires des pays d’origine.

Au Maroc, des mesures sont prises au départ et mi juillet, on devrait observer un retour à la normale . A 
l’heure actuelle, un ferry par semaine pour assurer le rapatriement sanitaire.

La reprise des vols est incertaine  et la gestion des personnels est très difficile .

Budget

Une seule proposition : une machine a nettoyer les casques motos, adoptée à l’unanimité .

Le DR a été amené à retirer la demande de réfection de la douche motocycliste puisque le PLI a effectué 
des travaux (changement mitigeur.)
Les deux calendriers se sont télescopés. Il faudra une remise à plat et un financement douane peut être 
envisagé.
Une meilleure coordination PLI/CHSCT aurait pu éviter ce report.

Formations

Un point sera fait en septembre sur le maintien des formations, après que les agents inscrits se soient 
prononcés sur le maintien de leur inscription.

Questions diverses

La CGT demande la communication du rapport de visite de l’ISST concernant la BSI de Montpellier.

L’assistante sociale des services sociaux conclut en appuyant les interventions de la CGT concernant la 
stigmatisation des agents respectant les gestes barrières («  Ils en font trop »), ainsi que l’angoisse de 
reprendre les transports en commun.

Bonne vacances à tous et soyez prudents...!


